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 470,000 moustiquaires don d’UNITAID, distribuées gratuitement entre Septembre 2009 et juillet 2010 aux enfants et aux femmes enceintes du CONGO 
Dormir sous des moustiquaires imprégnées sauve des vies des enfants

Brazzaville, le 30 juin 2010 – Le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) et le Gouvernement du Congo ont procédé ce 30 juin 2010 au lancement d’une campagne de distribution gratuite de 108.000 moustiquaires imprégnées d’insecticides à longue durée d’action. Ce stock est le reliquat d’une dotation  globale de 470,000 MIILD’s don d’UNITAID dont 142 900 MIILDs ont été distribuées en 2009 pendant les Semaines de Sante de la Mère et de l’Enfant.  Au décours des SSME 219 100 autres moustiquaires ont été distribuées en routine pendant les activités de vaccination et de suivi prénatal.

Au terme de la présente campagne, les 470 000 moustiquaires don d’UNITAID auront été distribuées comme initialement prévu aux enfants et aux femmes  de 0 à 11 mois et aux femmes enceintes.  
Le paludisme constitue au Congo le premier motif de consultation (60%) et la première cause de décès (38%), avec un lourd tribut pour les enfants de moins de 5 ans avec 42 % des cas et 71 % des décès. 

De ce fait, la lutte contre le paludisme occupe une place de choix dans la composante Survie du programme de coopération  2009-2013 entre le Congo et l’UNICEF. L’UNICEF appui le ministère de la Santé et de la Population dans  la mise en œuvre à l’échelle nationale des interventions efficaces  y compris la distribution des moustiquaires.
 On évalue à plus de 900.000 le nombre de moustiquaires imprégnées distribuées  depuis 2005 au Congo avec l’appui de l’UNICEF. A ce jour, les bénéficiaires ont toujours été les enfants  et les femmes enceintes. Les campagnes  ultérieures visant la réalisation de la couverture universelle en MIILDs auront pour cible le ménage. 
Le  gouvernement a, en effet planifié  la distribution sur 2 ans (2010 et 2011)  de plus de  1 000 000 de MIILDs supplémentaires avec les apports du FM et de la BM, ainsi que des autres acteurs du secteur de la santé, organisé dans le cadre du programme du développement du secteur de la sante (PDSS). Ceci permettra au pays de se rapprocher de manière significative du résultat escompté de  3 MIILDs par ménage.

En matière de prise en charge des cas de paludisme le Gouvernement congolais a  également manifesté sa détermination et son engagement, car il a entrepris à l’initiative du Président de la République,  la gratuité du traitement antipaludique pour les femmes enceintes et les enfants de 0 à 15 ans. Cette initiative intègre également  la prise en charge du  paludisme grave. 

Tous ces efforts concertés vont permettre sans aucun de contribuer à l’amélioration de la santé de l’Enfant et de la Mère au Congo.

###

Pour toutes informations supplémentaires et demandes d’interview merci de contacter

Hector Calderon, Chargé a la Communication, +242 578 24 27 hcalderon@unicef.org
Jean-Marie Samuel Ouenabio, Assistant a la Communication +242 551 26 87 jmsouenabio@unicef.org
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